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Initiative syndicale sur 

la violence conjugale :
Une discussion des pratiques prometteuses

Ce que nous faisons

• Nous revendiquons de meilleures lois pour la protection contre la 

violence conjugale et les droits des personnes, notamment les horaires 

flexibles et les congés payés pour raison de violence conjugale;

• Nous défendons dans les négociations collectives le droit aux congés 

payés et autres formes de soutien;

• Nous développons des programmes de soutien syndicaux par les pairs 

et de la formation pour des délégué(e)s, des représentant(e)s, des 

dirigeant(e)s et des négociateurs/négociatrices;

• Nous éduquons les membres et sensibilisons le grand public.

Négociation collective
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Principes de négociation

1. Assurer des congés payés aux employées ou employés qui font l’objet de violence 

conjugale ou familiale;

2. Ne donner accès à l’information que de façon sélective afin de protéger la confidentialité et 

d’assurer la sécurité au travail;

3. Mettre en œuvre des stratégies sur la sécurité au travail, y compris des évaluations des 

risques, des plans de sécurité, une formation et une procédure permettant de régler 

rapidement et efficacement les problèmes;

4. Prévoir l’assistance psychologique et l’orientation aux services de soutien appropriés;

Principes de négociation

5. Prévoir une formation appropriée et des congés payés pour les personnes de 

soutien désignées (y compris les représentantes et les représentants syndicaux en 

matière de santé et de sécurité);

6. Assurer aux employées et employés victimes de violence conjugale des horaires 

flexibles, des avances de rémunération et d’autres mesures d’adaptation;

7. Protéger les employées et les employés contre la discrimination ou les mesures 

défavorables fondées sur le fait qu’ils dénoncent la violence conjugale, en font 

l’objet ou croient en faire l’objet.

Soutien par les pairs et représentation
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Intervenante auprès des femmes

« Une intervenante auprès des femmes est une représentante en milieu de 

travail spécialement formée pour venir en aide aux femmes qui ont certaines 

préoccupations, comme le harcèlement en milieu de travail, la violence 

conjugale et les abus à leur égard. L’intervenante auprès des femmes n’est pas 

une conseillère; elle offre plutôt un appui aux femmes pour obtenir de l’aide des 

ressources communautaires et en milieu de travail. Le programme 

d'intervenante auprès des femmes est un excellent exemple, couronné de 

réussite, d'initiative mixte du syndicat et de la direction, qui aide à mettre en 

place des lieux de travail respectueux, sûrs et sans danger. »

- Unifor

Sensibilisation et éducation des 
membres

• Centre de ressources en ligne : 

violenceconjugaleautravail.ca

• Présentation d’une heure pour les membres syndicaux

• Module de formation pour les représentantes et 

représentants syndicaux

• Violence conjugale au travail – formation des 

animatrices et animateurs

• Ressources pour les dirigeantes et dirigeants et les  

négociatrices et négociateurs

• Documents de sensibilisation en milieu de travail
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http://documents.clc-ctc.ca/whr/DVatWork/CLC-TEASER-FINAL-H264-

2017-06-06.mp4

Merci!

http://documents.clc-ctc.ca/whr/DVatWork/CLC-TEASER-FINAL-H264-2017-06-06.mp4

